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1 – TRANSFERT DE VOIRIE 

Une convention sera passée avec la S.A.R.L. AFON agissant en tant que 

lotisseur sur le lieu-dit « Aux Ranchots » et  le lieu-dit « Au Bas de la 

Fin ». Cette convention a pour objet le transfert dans le domaine 

communal des équipements communs tels que définis ci-après : les 

voiries, comprenant l’ensemble des équipements et mobiliers, les 

stationnements communs, l’ensemble des réseaux situés sous l’emprise 

voiries ou servitude hors branchements individuels. Le transfert dans le 

domaine communal sera une cession gratuite par acte notarié de la totalité 

des voies et espaces communs. Le transfert sera effectif une fois les 

travaux achevés et réceptionnés, conformément à l’article R422-8 du code 

de l’urbanisme. 
  

2 – CREATION DE POSTE AU SECRETARIAT DE MAIRIE 

Compte tenu du départ en retraite d’un agent Rédacteur Chef,  il est décidé 

de créer un emploi d’Attaché ou Attaché  Principal  à temps complet pour 

35 heures hebdomadaires  à compter du 15 septembre 2010. 

Ce  collaborateur aura en charge la préparation, l’exécution et le suivi des 

décisions municipales.  

Il devra avoir une formation supérieure en droit public et en droit des 

collectivités territoriales. Il maîtrisera les règles de l’urbanisme, les règles 

budgétaires et de la comptabilité publique. L’expérience en management, 

en animation d’équipe et en gestion de personnel sera obligatoire. 
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 Plan National Canicule 2010 
Toute commune se doit d’établir un registre des personnes  âgées isolées et/ou vulnérables, 

afin de mieux gérer leur situation en cas de canicule. L’inscription sur cette liste est 

volontaire. Un courrier  a été  adressé aux personnes de plus de 80 ans. Une convention sera 

signée avec l’Association Présence Verte pour une période d’essai  gratuite d’une télé-

assistance en juillet et août. Toute personne de plus de 65 ans souhaitant se faire inscrire sur 

le registre 2010 peut contacter la mairie, où lui seront fournis les documents nécessaires. 
 

 Nouveaux habitants de la commune : Nous invitons les familles récemment 

installées dans la commune à se faire  connaître en mairie, en particulier les familles ayant 

des enfants  d’âge scolaire.  

Une réception sera organisée à leur intention le lundi 18 octobre 2010. 
 

 Changement des dates de collecte des déchets ménagers à compter du 1er juillet 

Le ramassage sur la commune se fera le lundi pour les deux collectes : 

- collecte hebdomadaire pour les ordures ménagères résiduelles (non recyclables) 

-  collecte des déchets recyclables une fois toutes les deux semaines. 
 

 Inscriptions écoles maternelle et primaire  

Pendant la période de vacances les dossiers peuvent être déposés en mairie.  

Pièces à fournir : justificatif de domicile, photocopies des vaccinations figurant sur le carnet 

de santé, livret de famille, certificat de radiation de l’ancienne école le cas échéant. 
 

 Opération tranquillité vacances 

Pour une  surveillance des résidences inoccupées pendant la période de vacances  un 

formulaire est mis à votre disposition sur le site de la mairie, au secrétariat de mairie ou à la 

gendarmerie d’Ecole-Valentin 1 rue des Tilleuls. 

 

NE COMMUNIQUEZ AUCUN RENSEIGNEMENT SUR VOTRE ABSENCE PAR TELEPHONE 

 

 

Lundi 28 juin    Accueil d’un groupe de pèlerins  
     sur leur chemin pour  Compostelle  à 12h à la MCV de Valentin.  
    Les personnes qui le souhaitent peuvent apporter un pique-nique 
    et venir partager un moment de convivialité avec les marcheurs. 

 
 

Mardi 29 juin    REUNION PUBLIQUE sur le projet de création des Haltes  
  Ferroviaires à 20h au CAL 

 
 

Vendredi 2 juillet  CONSEIL MUNICIPAL à 18h00 

 
 

Jeudi 15 juillet   DON DU SANG 
 

AGENDA 

http://www.ecole-valentin.fr/


 

 

  L’ ACTION PEDIBUS  fonctionne bien, elle sera élargie à la rentrée prochaine si 

des parents volontaires se manifestent pour encadrer les enfants. 
 

 BIODIVERSITE  

- Mise en place d’un groupe de travail, en partenariat avec RFF, sur l’aménagement de  

deux espaces : Arboretum-bois du  Curé-Fontaine et  aménagement paysager Arboretum 

à Valentin 

- Travail avec les enfants au CLHS sur la fabrication et installation de nichoirs 

- Plan de gestion de la forêt communale  
 

- REDUIRE LES GAZ A EFFET DE SERRE  

- Achat d’un véhicule électrique  triporteur ; 

- Installation de 4 stationnements  vélos ;  

- Audit énergétique de 2 bâtiments communaux 
 

- CADRE DE  VIE  

- - Accessibilité PMR : audit prévu second semestre, piloté par la CAGB 

- - Règlement local de publicité : piloté par la CAGB, une 1
ère

 réunion avec les 

entreprises et commerçants le 1
er
 avril 

- - Suivi groupe de travail voie ferrée 
 
 
 

 

 
 

  

3 – TARIFS RESTAURATION SCOLAIRE  ET GARDERIE 

RENTREE 2010/2011 

Une augmentation de 1.5% sera appliquée aux tarifs du restaurant scolaire 

pour l’année scolaire 2010/2011, le prix du repas sera donc de 4,70 €.  

Les tarifs de garderie pour l’année scolaire 2010/11 restent inchangés: 

 - Garderie de matin :  0.75 €   - Garderie du soir:  0.87 €  
  

4 – RAPPORT D’ACTIVITE  2009 DE LA MEDIATHEQUE 

 Budget de la médiathèque :  

- Recettes : 4 180 euros 

(Cotisations, subvention ACEV, vente de livres) 

- Dépenses : 3 803 euros (achats de livres, revues, divers) 

 Budget des achats de livres, audios et périodiques : 

- Budget communal : 6 500 euros + Budget ACEV : 3803 euros 

 Acquisitions : 1 001 livres.  454 livres en dons 

 Fonds propres de la médiathèque : 22 175 livres 

 Dépôts prêts de la médiathèque départementale : 1 300 livres, 

 600 audios et 200 films 

 Lecteurs inscrits : 416 familles (223 familles d’ECOLE-

VALENTIN et 193 des communes périphériques).  

Prêts : 29 585 livres, films ou audios prêtés annuellement 

 

Fonctionnement : 

La médiathèque est ouverte au public 15 heures par semaine, contes pour 

enfants chaque samedi. Les classes de primaire sont accueillies toutes les 3 

semaines. Un atelier créatif est organisé un mercredi une fois par mois. 

Un agent du patrimoine  est chargé du fonctionnement administratif  et un 

agent technique de l’entretien des livres et du ménage.  

Dix bénévoles participent également aux permanences. Elles assurent les 

animations, les contes, les expositions et accueillent les enfants de l’école 

primaire. 
 

5 – COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION D.D.C.V. 

 Récapitulatif des actions entreprises en 2009/2010 

- Conférence 17 mars sur le thème de la redevance incitative ;  

- Lancement du 2
ème

 composteur en pied d’immeuble à la Mission;  

- Journée animation du 27 mars au CAL ;  

- Animations au groupe scolaire et au CLSH ;  

- Préparation au lancement de composteurs en pied d’immeuble quartier 

rue du Levant et  immeuble les Grésaillères à Valentin. 
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 PLANNING R.F.F 

- Haltes ferroviaires : concertation préalable du 14 juin au 9 juillet 2010 

- Réunion publique le 29 juin 2010 au Centre d’Activités et de Loisirs à 20 h. 

- - L’ouverture du Pont de l’Amitié est prévue vers le 5 juillet 2010. 

- Les travaux du pont rue de la Tuilerie débuteront pour une durée de 4 mois dès que la 

circulation sur  le Pont de l’Amitié sera rétablie. 
 

 PETITION DES HABITANTS RUE DU VERT BOIS 

Une pétition de riverains de la rue du Vert Bois a été déposée en mairie suite aux nuisances 

causées  par les problèmes de circulation, de stationnement, de bruits et d’incivilités. Monsieur 

le Maire se propose de rencontrer les responsables et de leur faire un rappel de leurs obligations 

et du respect du voisinage.  
 

 

 Horaires d’ouverture de la MAIRIE pour les vacances  

Du 12 Juillet au 22 Août, la mairie sera ouverte uniquement les : 

-  lundis, mercredis, jeudis et vendredis de 15h30 à 17h30 

Pas de permanence des élus le samedi durant cette période, sauf sur rendez-vous. 

 

 Horaires d’ouverture de la Médiathèque pour les vacances  

Juillet : Horaires habituels du lundi au vendredi – fermeture le samedi  

Août : ouverture uniquement le mercredi de 14h à 17h.  

Reprise des horaires habituels le mardi 1
er
 septembre. 

 

INFORM ATIONS DIVERSES  


